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Cher(e) Collègue et ami(e), 
Aujourd’hui par des réformes inégales et discriminatoires, le gouvernement se met à dos les agents des trois 
Fonctions Publiques. 
Le refus d’augmentation du point d’indice marque un désaccord important et ce n’est pas le renouvellement de 
la G.I.P.A 2019 qui calmera les esprits. Mesure rappelons-le qui ne concerne que 40 000 agentes et agents sur les 
5,4 millions totalisés dans les 3 versants de la Fonction publique. 
En 2016, ce point d’indice a été revalorisé de 1,2 % en deux temps (mars et juillet), pour rappel le point d’indice 
est gelé depuis 2010. 
Ce gouvernement comme ces prédécesseurs ne prend toujours pas en compte l’évolution de l’inflation ni la 
hausse annuelle des cotisations retraite depuis 10 ans ». 

« Ah !!!» Par contre dernièrement, les députés ont voté l’augmentation de leur 
indemnité de logement de 300 euros par mois. « LOL » 
Neuf syndicats de la fonction publique dont la FA-FP réclament des « mesures positives », « rapidement » et 
dénonce l’acharnement du gouvernement à refuser de mettre en place de véritables mesures de revalorisation 
indiciaire, seul gage d’équité pour les agentes et agents publics ! 
La loi « de transformation de la Fonction publique » récemment publié et dont nous sommes toujours en attente 
des décrets d’application est une véritable machine de guerre qui accélère la privatisation de pans entiers de 
services publics d’état, hospitaliers et territoriaux au détriment des intérêts citoyens. 
Que restera-t-il du « service public ? »  
Les agents et agentes de la Fonction Publique sont exaspérés (es) des positions prises par ce gouvernement que 
ce soit en matière de réformes sans réelles débats, du pouvoir d’achat qui baisse inexorablement et de 
l’augmentation de taxes en tous genres (C.S.G, essence, électricité, gaz, etc.) 
Les multiples vagues de réforme ont chaque fois été l’occasion d’externaliser les missions ou activités du service 
public. Les partisans de ces privatisations, dont un nombre croissant d’exécutifs territoriaux, ont avancé les 
arguments du moindre coût, d’une meilleure efficacité et d’une plus grande « motivation » des agents(es) ; 
Les privatisations n’ont amené aucune amélioration de qualité de service, mais plutôt une restriction de la 
couverture du territoire, l’augmentation des coûts et l’accroissement de l’exclusion d’usagers. 
Bref en résumé la pauvreté et l’exclusion 
Les organisations syndicales sont déterminées à combattre cette loi et sa philosophie, à défendre le statut de la 
Fonction publique et les conditions d’emploi et de travail des agents(es) mais aussi de défendre les services 
publics territoriaux, éléments structurants de notre démocratie, qui portent l’intérêt général et contribuent à la 
cohésion sociale.  
Elles appellent à la journée de grève unitaire interprofessionnelle du 5 décembre 2019 et à engager un plan 
d’action contre le projet gouvernemental de réforme des retraites.  

« TOUS DANS LA RUE LE 05 DECEMBRE 2019 » 
Toute l’équipe, du Pole Police Municipale des Hauts de France, vous en souhaite bonne lecture.  
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OFFRE D’EMPLOI 
• Nord | Pas-de-Calais | Somme 

Ce sommaire vous a donné l'envie d'en savoir plus. 
Rien de plus simple : 

Adhérez ! 
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ADHESION 
OU RENOUVELLEMENT D’ADHESION 

AU BULLETIN D’INFORMATIONS DES AGENTS(ES) DE POLICE MUNICIPALE, 
GARDES-CHAMPETRES ET AGENTS(ES) DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE  

FAFPT DES HAUTS DE FRANCE 

Nom et Prénom :   _________________________________________________________________________________  

Grade et Fonction :  _______________________________________________________________________________  

Adresse personnelle :  _____________________________________________________________________________  

Adresse professionnelle :  ______________________________________________________________  

 personnel :  __________________________    professionnel :  ___________________________  

 adresse électronique :  _____________________________________________________________  

* L’adhésion en isolé pour 2020 est de 72€. 66% sont déductibles des impôts. Pour les personnes imposables préciser le 
montant de l’adhésion sur votre déclaration des revenus. Pour les non imposables 66% du montant de l’adhésion leur sera 
reversée par la Trésorerie des finances publiques. 

A faire parvenir à : 
FAFPT | Union Régionale Hauts de France 

Pôle Police Municipale FAFPT HAUTS DE FRANCE - Service comptabilité 
45 rue de l'Union 59150 Wattrelos 

POLE POLICE MUNICIPALE FAFPT DES HAUTS DE FRANCE 

pole-pm-fafpt-hdf-site@pole-police-hauts-de-france.fr 

Retrouvez nous sur : 

pole-police-hauts-de-france.fr 
 

mailto:pole-pm-fafpt-hdf-site@pole-police-hauts-de-france.fr
https://pole-police-hauts-de-france.fr/
https://pole-police-hauts-de-france.fr/
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